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Ordre du jourOrdre du jour

1. Principes de la démarche EcoQuartier du Ministère en charge 
du Logement,

2. Résultats des campagnes de labellisation EcoQuartiers 
notamment dans les Alpes-Maritimes,

3 . Projet urbain partenarial, récente forme de participation au 
financement des équipements publics,

4. BIM (modélisation des données du Bâtiment).



  

S’inscrivant dans la continuité du Grenelle de 
l’environnement, le plan « ville durable »plan « ville durable » initié en octobre 
2008 comprend 4 actions :

1. une démarche Eco-cité pour des opérations de long 
terme et de grande ampleur,

2. un volet EcoQuartiersvolet EcoQuartiers à l’échelle du quartier,

3. un volet Transports Collectifs en Site Propre,

4. un plan « Restaurer et valoriser la nature en ville » ;

      

1. Genèse de la démarche de labellisation Ecoquartier 1. Genèse de la démarche de labellisation Ecoquartier 

Objectifs du plan « ville durable » : Objectifs du plan « ville durable » : 

promouvoir une nouvelle façon de penser 
l’aménagement urbain, diffuser de bonnes 
pratiques et susciter la réalisation de nouvelles 
opérations conformes à un aménagement 
durable



  

Un Ecoquartier au sens du label du ministèreEcoquartier au sens du label du ministère, c’est :
● une opération d’aménagement qui s’inscrit dans une 

démarche de développement durable

● une démarche générale visant à un 
aménagement global prenant en compte en 
même temps plusieurs thématiques et enjeux  : 
transports, énergies dont énergies renouvelables, 
bâtiments, équipements, prévention des risques, 
modes de vie, concertation, mixité sociale, 
contribution au développement territorial, 
déchets, nature en ville et biodiversité.... 

afin de tendre vers la sobriété, la densité, 
l’efficacité, la qualité et le bien vivre 
ensemble.

1. Démarche Ecoquartier  - Définition1. Démarche Ecoquartier  - Définition



  

● Démarche souple pouvant être intégrée à des 
stades très variés d’un programme,  

● Se déclinant en 3 étapes3 étapes :

1. étape 11. étape 1 : signature de la CharteCharte d’adhésion 
EcoQuartier comprenant 20 engagements

2. étape 2 :2. étape 2 : diplôme « Engagé dans la diplôme « Engagé dans la 
labellisation »labellisation » (travaux démarrés)

3. étape 33. étape 3 : Label EcoQuartierLabel EcoQuartier 
(opération livrée)

1. Labellisation Ecoquartier  en 3 étapes1. Labellisation Ecoquartier  en 3 étapes



  

1. Labellisation Ecoquartier  en 3 étapes1. Labellisation Ecoquartier  en 3 étapes



  

1.Etape 1 : signature de la charte Ecoquartier et de ses 20 engagements1.Etape 1 : signature de la charte Ecoquartier et de ses 20 engagements  

Délibération de l’assemblée Délibération de l’assemblée 
délibérante de la collectivité délibérante de la collectivité 
ou de l’EPCIou de l’EPCI

file:///C:/Users/nathalie.carotenuto/Documents/clubEQ/160216_Dossier%20labellisation_final.pdf


  

1.Dossier de labelisation à l’étape 2 (diplôme) et à l’étape 3 (label)1.Dossier de labelisation à l’étape 2 (diplôme) et à l’étape 3 (label)

file:///C:/Users/nathalie.carotenuto/Documents/clubEQ/160216_Dossier%20labellisation_final.pdf


  

1ère phase : appels à projets EcoQuartier  avec palmarès 
thématique sur l’eau ; biodiversité, déchets, mobilité, énergie, 
formes urbaines...

2.Résultats des campagnes de labellisation Ecoquartier2.Résultats des campagnes de labellisation Ecoquartier

2009 160 candidatures

2011 393 candidatures dont dans le 06
9  candidats et 2 lauréats

2ème phase : 2013 : lancement d’un processus de 
labellisation composé désormais de 3 étapes et ayant 3 finalités : composé désormais de 3 étapes et ayant 3 finalités : 

● encourager les collectivités territoriales à entrer dans la 
démarche EcoQuartier,

● pérenniser l’accompagnement des collectivités sur un temps 
long,

● garantir la qualité des opérations ;



  

Liste des 9 opérations candidates à l’appel à projet Ecoquartier 
2011 dans les Alpes-Maritimes dont 2 lauréats :  

2.Résultats des campagnes de labellisation Ecoquartier2.Résultats des campagnes de labellisation Ecoquartier

1.1. Cap Azur à Cap Azur à 
Roquebrune-Cap-Roquebrune-Cap-
MartinMartin au titre du 
critère «  Performances 
écologiques = 
innovation »

2.2. Cannes MariaCannes Maria  au titre 
du critère « qualité du 
projet à la vie du 
quartier »



  

2.Résultats de la labellisation Ecoquartier2.Résultats de la labellisation Ecoquartier

Nombre 
opérations 
diplômées 
(Etape 2)

Dans les 
Alpes-Maritimes

(Etape 2)

Nombre 
d’opérations 
labellisées 
(Etape 3)

2013 13
2 

- Cap Azur- Cap Azur
- Cannes Maria- Cannes Maria

32

2014 19
2 

- Nice Méridia- Nice Méridia
- Grand Arénas - Grand Arénas 

53

2015 7 0 24

 



  

39 écoquartiers labellisés en France (étape 3 = label)

2. Résultats de la labellisation Ecoquartier au 31/12/20152. Résultats de la labellisation Ecoquartier au 31/12/2015



  

98 écoquartiers engagés dans la labellisation en France (étape 2)

2. Résultats de la labellisation Ecoquartier au 31/12/20152. Résultats de la labellisation Ecoquartier au 31/12/2015



  

4 opérations diplômées « Engagé dans la labellisation » (étape 2)
dans les Alpes-Maritimes

2.Résultats de la labellisation Ecoquartier au 31/12/20152.Résultats de la labellisation Ecoquartier au 31/12/2015

 



  

Genèse de la démarche de labellisation Ecoquartier Genèse de la démarche de labellisation Ecoquartier 

4ème vague de labellisation en 2016 4ème vague de labellisation en 2016 en cours :en cours :

● 51 opérations candidates en France dont 10 
au label

● 3 candidats au diplôme en PACA : 
            

* îlot Allar à MARSEILLE, 
* Font Pré à TOULON,
* Joly Jean à AVIGNON.

2. Poursuite de la labellisation Ecoquartier en 20162. Poursuite de la labellisation Ecoquartier en 2016



  

● Être membre du Club national EcoquartierClub national Ecoquartier 
proposant : 

– Des sessions de formations et de conférences-visites

– Une lettre d’information mensuelle

– Un site internet rassemblant l’intégralité des outils et 
des productions du club

http://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/http://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/
● Valoriser son ou ses projets urbains durables

● Bénéficier d’un accompagnement technique et 
méthodologique de la DDTM : notamment pour la 
constitution du dossier de candidature

2. Quels avantages  pour les collectivités ?2. Quels avantages  pour les collectivités ?



  

Dans le domaine de l’aménagement durable :
● Site internet Ecoquartiers (rubrique du site du MEEM)

● Ministère du Logement et de l’Habitat (MLHT)

● Ministère de l’environnement, de l’Energie et de la Mer (MEEM)

● Ville Durable, Aménagement et Construction durable (rubrique du site du 
MEEM)

● Vivapolis, l’Institut pour la Ville Durable

● CEREMA (Centre d’Etudes et d’Expertise sur les risques, l’environnement, 
la mobilité et l’aménagement)

●  ARPE PACA (Agence Régionale Pour l’Environnement)

● Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME PACA)

● Plante&cité, Ingénierie de la nature en ville

2. Sites Clés du Ministère et de ses partenaires2. Sites Clés du Ministère et de ses partenaires
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Questions diversesQuestions diverses
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